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culture et où abondent les ressources, s'acclimate­

raient promptement et facilement ; 

La culture de ces habitations ne serait pas inter­

rompue ; 

Un vaste territoire, aujourd'hui couvert de forêts 

noyées, insalubre et improductif, serait acquis à la 

colonie. 

Et au prix de quoi obtiendrait-on de si beaux 

avantages? Au prix de la vie d'une grande partie des 

anciens esclaves et du bien-être de tous. 

Pour peu qu'on connaisse l'histoire des Guyanes , 

on doit savoir que le dessèchement des terrains 

d'alluvion qui bordent la mer, et qui sont les plus 

fertiles comme les plus malsains , s'est fait au temps 

où la servitude était dans toute sa rigueur et la traite 

dans toute son effrayante activité. Des milliers de 

créatures humaines ont été sacrifiées à ces travaux; 

et c'est la même tâche qu'on se propose de recom­

mencer aujourd'hui avec des hommes qu'on décore 

dérisoirement du titre d'émancipés! 

M. Jules Lechevalier, entraîné sans doute par la 

préoccupation qui s'empare de tout projecteur, ne 

s'est pas fait faute d'exagérations pour faire croire à 

la possibilité de son projet. 

Ainsi, il a avancé que les préjugés de caste sont 

moins prononcés à la Guyane française que dans 

les Antilles, et en a donné pour preuve que deux 

hommes de couleur avaient été élus membres du 

conseil colonial par les blancs. 

Il a supposé la possibilité d'assurer à la nouvelle 
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colonie la fourniture vivrière des colonies environ­

nantes, oubliant que la Guyane anglaise, avec ses 

70 mille travailleurs, est déjà entrée dans cette voie 

depuis 1838 ; et pour rendre cette hypothèse plus 

plausible, il a avancé que les vivres, et surtout la 

banane, sont si chers dans ces colonies, qu'elles 

seraient obligées de recevoir leurs approvisionne­

ments de la Guyane française, qui pourrait vendre 

le régime de banane à 3o centimes (1) . 

Il a parlé de l'excavator, comme d'un instrument 

très-utile pour creuser les canaux, en état de fonc­

tionner et pouvant être importé dans la Guyane 

française, ignorant que cette machine est restée 

enfouie dans la vase, sur une des habitations de 

Demerary, depuis le second et dernier essai qui en 

fut fait en 1841 , et qu'elle a été reconnue impropre 

à l'usage qu'on en attendait. 

Il a supposé qu'on pourrait demander aux colons 

européens trois professions et neuf heures de travail 

par jour: trois heures aux champs, trois heures aux 

manufactures et trois heures aux arts et métiers. 

Demander à un immigrant européen trois métiers 

différents dans le même jour et dans la Guyane ! 

Qu'une telle rêverie trouve place dans les règle­

ments d'un futur phalanstère, cela est sans consé­

quence; mais en faire une des bases d'une grande 

spéculation présentée à des capitalistes, c'est pis 

qu'une distraction. 

(1) Ce prix est évidemment trop bas, môme sur place. 
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Il n'a pas hésité à dire, en parlant des nègres 

auxquels la compagnie aurait donné la liberté : 

« Cet atelier de 14,000 noirs, à la disposition d'une 

compagnie pouvant les réunir, les diviser et les 

porter tantôt d'un côté, tantôt de l'autre, etc. » 

Africains de Cayenne, voudriez-vous de cette 

liberté ? 

« Enfin, a dit l'auteur du projet , la compagnie 

pourra se procurer également des Indiens dont le 

travail sera très-précieux pour les défrichements, 

l'exploitation des bois , l'élève des bestiaux, etc. » 

Les Indiens n'ont jamais travaillé volontairement et 

ne travailleront jamais pour les Européens; cela est 

prouvé par 300 ans d'expérience. On peut , par 

l'attrait du salaire et des spiritueux, en déterminer 

quelques-uns à abattre un hectare de forêt; mais , 

cela fait, et souvent même avant l'accomplissement 

de leur tâche, ils se jettent dans leurs pirogues et 

partent. Rien ne peut lutter en eux contre l'éloigne-

ment pour tout travail suivi et l'attrait de la vie 

nomade et indépendante. 

Déjà la commission de colonisation de la Guyane 

française, dans son rapport au président du conseil 

des ministres, du 23 février 1 8 4 3 , a fait justice de 

ce projet en le qualifiant de « vaste, plein de diffi­

cultés, dépendant de beaucoup d'éventualités, jouis­

sant de peu de faveur auprès des capitalistes, seuls 

capables de lui donner la v ie , embarrassé dans les 

difficultés de l'émancipation. » 

Cette commission a cru toutefois devoir recom-
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mander au gouvernement l'adoption de la proposi­

tion de M. Lechevalier et des deux personnes qui 

se sont réunies à lui , de faire aux frais de l'étal des 

études et un voyage d'exploration dans la Guyane 

française. 

L a décision de la commission a de la gravité. En 

effet, dans quel but seront faites cette exploration 

et ces études ? Évidemment dans le but indiqué par 

le projet de M. Jules Lechevalier; c'est-à-dire celui 

de déterminer le gouvernement à donner à des 

individus le droit d'exploiter la Guyane et sa popu­

lation esclave. O r , à quoi bon envoyer dans ce 

pays une commission dont on connaît d'avance le 

biais et les vues intéressées, et dont on sait qu'on 

ne pourra adopter les conclusions ? Pourquoi livre­

rait-on la Guyane à la spéculation et à l'agiotage de 

l'action et de la commandite? Le gouvernement 

français ne saurait-il donc faire ses affaires lui-

même, sans recourir aux traitants ; et puisqu'il doit 

payer en définitive, ne vaut-il pas mieux qu'il dé­

pense son argent d'une manière directe? 

Il est certain toutefois que la Guyane française 

doit être aussitôt que possible explorée, décrite et 

délimitée, préparatoirement aux mesures qui seront 

prises pour l'abolition et l'immigration. Espérons 

que l'état, écartant toutes les prétentions indivi­

duelles , adoptera une mesure large et significa­

tive , et enverra dans la Guyane française, sous la 

sauvegarde élevée du pouvoir métropolitain, une 

commission composée de savants, d'agriculteurs, 
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d'artistes et d'économistes , hommes d'activité , 

d'honneur et de probité. 

SÉANCE DE LA CHAMBRE DU 6 AVRIL 1841. 

M. PISCATORY. 

« I l serait tout naturel, à mon avis, dit l'orateur, 

« et je suis prêt à le soutenir, que nos colonies fussent 

« représentées dans la chambre par des députés con-

« stitutionnels et légaux.» (A gauche : Très-bien, très-

bien ! ) 

On a de singulières distractions à la tribune. 

Ainsi, M. Piscatory a peu de souci de la masse de la 

population des colonies, aujourd'hui privée de ses 

droits: elle deviendra ce qu'elle pourra ; mais, selon 

lui , il est urgent que les planteurs, au lieu d'avoir 

des mandataires soldés, aient des députés légaux. 

Et que représenteront ces représentants, si ce n'est 

le vieil orgueil colonial, les vieilles haines de blanc 

à noir et la volonté fixe des planteurs de maintenir 

l'esclavage à toujours? Ils seront là, avec leurs huit 

à dix votes, pour faire l'appoint d'une majorité 

contre l'abolition, et ce sera M. Piscatory , l'un des 

membres, je crois, de ce qu'on appelle l'opposition, 

qui aura recommandé cela ! 

SÉANCE DU 28 JUIN. 

M. MAUGUIN. 

Ce qui vient de se passer à cette séance ferait 

presque douter s'il se trouve au sein de notre repré-



164 DÉVELOPPEMENTS. 

sentation un homme dont le caractère soit assez 

imposant pour prendre en main cette cause sans 

lui nuire. 

Venir à la fin de la session, à propos du budget 

de la marine, ouvrir une conversation décousue et 

sans portée sur une question qu i , on devrait le 

savoir, une fois entamée sérieusement et traitée par 

les partisans de l'abolition avec vigueur et ensemble, 

fera éclater une opposition violente, est-ce là de la 

tactique parlementaire? 

L'administration q u i , sans refuser absolument 

l'émancipation, n'en voudrait avec les planteurs que 

le plus tard possible, a été conséquente avec elle-

même ; e t , voyant les timides abolitionistes s'y 

prendre si gauchement , elle a , par l'organe de 

M . le ministre des affaires étrangères, retiré un 

peu de ce qu'elle avait laissé espérer avant. Si les 

adversaires de l'esclavage avaient agi avec tenue 

et ensemble, peut-être aurait-on eu en 1844 une 

loi d'abolition. On aura, au lieu de cela, des mesures 

préparatoires. 

Quant à M. Mauguin , il a, dans cette séance, 

porté la magnanimité jusqu'à dire qu'il ne deman­

dait pas , à beaucoup près , la perpétuité de l'escla­

vage. Or , de perpétuité ôtez beaucoup, reste trente 

ans. C'est donc à trente ans d'esclavage encore que 

M . Mauguin condamne les noirs de nos colonies; 

après cela la société et la famille seront organisées 

parmi eux, et M. Mauguin sera sans doute au 

Panthéon pour avoir été si généreux. 
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FIN. 

Quelque répugnance qu'on éprouve à prendre 

note de quoi que ce soit que puisse dire cet orateur 

sur cette question, je ferai remarquer ici qu'il 

résulte positivement de son discours, dans cette 

séance, que l'esprit de socialité et de famille était 

organisé parmi les esclaves des colonies anglaises au 

moment où la liberté leur fut donnée; ce qui n'em­

pêchera pas M. Mauguin de les appeler, à la première 

occasion, un ramas de sauvages et de pirates. Je 

ferai remarquer aussi qu'en disant qu'ils avaient 

été préparés à la liberté par trente ans de noviciat, 

il a commis une lourde erreur; car, en admettant 

qu'il y ait eu noviciat, on ne saurait le faire remon­

ter qu'au bill de 1831, qui a précédé de trois ans seu­

lement l'abolition. Toute la législation antérieure 

depuis 1 8 1 7 n'avait eu pour but que d'assurer l'ex­

écution de la loi contre la traite, de raccourcir le 

fouet du planteur et de garantir à l'esclave un gîte , 

une nourriture suffisante, des vêtements et des soins 

médicaux en temps de maladie. 
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